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MARCHÉ MULTISERVICES 

Objet de l’accord-cadre : Gestion et exécution de multiservices 

au profit de DGA MI Bruz 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 

SPECIFIQUES 

CCTPS 

 

Poste 6 

 

3D 

Niveau de classification1 : 
 

MD MA MS NP 

  DR  

                                                      
1 MS DR : Marché sensible avec accès à des informations au niveau Diffusion Restreinte. 
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Suivi des évolutions 

 

Version Date Nature de l’évolution 

1  Publication initiale du DCE 

Nota : les modifications sont marquées en marge droite. 
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1 OBJET DU CCTP 

Le présent cahier des clauses techniques particulières a pour objet la réalisation de 
prestations de dératisation, désinsectisation et désinfection (3D) au profit des entités 
hébergées sur le site de Bruz. 

2 DEFINITION DES PRESTATIONS 

2.1 Prestations forfaitaires 

Les prestations consistent à : 

- dératiser l'ensemble des bâtiments, galeries techniques  sauf le restaurant modulaire ; 
- piéger les insectes considérés comme présentant un danger pour les personnels, 

guêpes, frelons dont le frelon asiatique à hauteur de vingt pièges par an ; 
- piéger les chenilles processionnaires à hauteur de vingt pièges par an. 

2.2 Prestations hors forfait 

Des prestations complémentaires peuvent être commandées sur la base du BPU, soit en 
complément du forfait, soit dans la liste définie ci-après. 

Ces prestations consistent à : 

- désinsectiser ; 
- désinfecter des locaux ; 
- détruire les nids d’insectes considérés comme présentant un danger pour les 

personnels : guêpes, frelons dont le frelon asiatique ; 
- piéger les ragondins. 

Des prestations exceptionnelles peuvent être commandées sur devis. 

3 EXIGENCES OPERATIONNELLES 

3.1 Responsabilité du titulaire 

Le titulaire : 

- assure l’enlèvement des cadavres, le nettoyage des locaux, le traitement des odeurs 
et toutes autres conséquences de la mise en place de pièges ; 

- fournit la liste détaillée des points de traitement, d’appâtage ou de piégeage du site ; 
- propose au client les dates d’interventions optimales pour les interventions hors forfait. 

3.2 Prestations forfaitaires 

3.2.1 Dératisation 

La dératisation est effectuée 2 fois par an sur l’ensemble des bâtiments et galeries 
techniques hors restaurant modulaire. 

La prestation inclut l’évacuation des cadavres. 

3.2.2 Piégeage des frelons 

Le piégeage consiste à : 

- mettre en place et maintenir 20 pièges sur le site suivant les emplacements validés 
par le client ; 
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- recharger les pièges pendant 2 périodes : 
- Février à avril, 
- Mi-août à novembre. 

Le mélange proposé permet de sélectionner principalement les frelons asiatiques. 
Concernant le piège, un modèle privilégiant la fuite des espèces non concernées par le 
piégeage est proposé. 

Le mélange ainsi que le modèle de piège sont validés préalablement par le client. 

3.2.3 Piégeage des chenilles processionnaires 

Le piégeage consiste à : 

- mettre en place 20 colliers avec sacs et terreau sur les pins infectés validés avec le 
client. La mise en place de ces pièges doit être effectuée avant mi-février de chaque 
année ; 

- vider et remplacer les anciens sacs s’ils sont détériorés. 

3.3 Délais d’intervention 

Le titulaire débute sa prestation dans les 2 jours ouvrés à compter de : 

- la réception d’une demande d’intervention pour les prestations forfaitaires déclenchées 
sur demande ; 

- la notification d’une commande pour les demandes de prestations hors forfait. 

Le titulaire procédera à l’abattage des ragondins au plus tard dans les 24 heures qui suivent 
le signalement de leur capture. 

Les cadavres des ragondins seront enlevés le jour de leur abattage et pris en charge par 
une filière d’équarrissage agréée. 

3.4 Risques pour la santé et la sécurité des personnes 

En cas de risques pour la santé et la sécurité des personnes, le titulaire informe le client 
avant toute intervention sur les mesures de prévention à mettre en place. 

3.5 Validation de l’efficacité des prestations 

Au cas où un délai est nécessaire pour juger de l’efficacité des prestations, le client procède 
à leurs vérifications une fois ce délai écoulé. 

3.6 Reporting mensuel 

Le titulaire communique au client : 

- la planification des interventions forfaitaires ; 
- le nombre de prestations forfaitaires et hors forfaits ; 
- Le nombre de cadavres : ragondins, nids détruits. 

3.7 Evolution du site 

L’évolution du site est présentée au CCTPG. 

Le titulaire prendra en charge les nouveaux bâtiments à compter de leur mise en service. 
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4 CONTRAINTES SPECIFIQUES 

4.1 Piégeage des ragondins 

Le titulaire informe le client de sa venue sur site avec détention d’armes pour l’abattage des 
ragondins piégés. 

Le transport des armes est conforme à la réglementation (mise en sécurité notamment). 

Les documents réglementaires relatifs au piégeage et au port d’arme sont présentés sur 
demande des autorités ou du peloton de sûreté et de protection de gendarmerie de 
l'armement (PSP-GARM). 

Les agents du titulaire sont accompagnés en permanence par le PSP-GARM tout le temps 
des interventions sur site avec arme. 

A l’issue du piégeage et après mise en sécurité de son arme pour son transport, si le titulaire 
a besoin de se déplacer sur le site du client pour d’autres interventions, il confie les pièces 
de sécurité au PSP-GARM. 

A l’issue de ses interventions sur le site du client et juste avant de restituer son badge pour 
quitter le site, le titulaire peut récupérer les pièces de sécurité de son arme auprès du PSP-
GARM. Il est alors accompagné par le PSP-GARM jusqu’à sa sortie du site. 


